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ARTICLE 2 A 
 

Après l’alinéa 2 de cet article, insérer l’alinéa suivant : 

« Le Haut Conseil dispose du droit d’évoquer tout sujet entrant dans le champ de sa 
compétence. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il est important que le Haut Conseil, qui aura à mener des travaux de réflexion, de 
prospective, d’animation du débat que requière l’élaboration de propositions stratégiques, dispose 
d’un droit d’autosaisine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


